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OBJET : TAXE DE SÉJOUR MÉTROPOLITAINE - OPPOSITION COMMUNALE

Le. 16 juillet 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10 juillet 2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 
2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI 
CARO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Monsieur Moussa BENKACI à Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Maurice 
CHAZEAU à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael
ZAZOUN, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Catherine ROUVIER à
Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S Finance, Numérique et Gestion
Direction Gestion de l'Espace Public

Nomenclature : 7.10 
Divers

01.16

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 JUILLET 2018

---------------

RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI
CO-RAPPORTEUR(S) : M. BRAMOULLÉ Gérard, M. ROLANDO Christian 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : TAXE DE SÉJOUR MÉTROPOLITAINE - OPPOSITION COMMUNALE- Décision du 
Conseil

Mes Chers Collègues,

Comme vous le savez, la commune a institué une taxe de séjour, par délibération du Conseil
Municipal en date du 7 juin 1990 qui, en vertu de l’article L 2333-29 du CGCT, est établie
pour les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et n’y possèdent pas de rési-
dence.

Le produit de la taxe de séjour est, conformément aux dispositions de l’article L. 133-7 du
Code du Tourisme, entièrement reversé pour la part communale à l’Office Municipal de Tou-
risme pour la promotion des activités touristiques d’Aix-en-Provence.

Au-delà de cette taxe communale de séjour, instituée au régime du réel depuis le 1er janvier
2017 et perçue à l’année civile, le Conseil Départemental des Bouches du Rhône a voté une
taxe additionnelle de 10 % du tarif voté par la commune, instaurée également au 1 er janvier
2017.

A travers deux délibérations (DL 2017-378 du 20/07/2018 et DL 2017-624 du 13/12/2017),
vous vous êtes prononcés sur le maintien et la conservation de la compétence « promotion du
tourisme, dont la création d’offices de tourisme » et sur la sauvegarde de la taxe de séjour
communale.

Dernièrement, la Métropole Aix-Marseille-Provence, par délibération du 28 juin 2018, a ins-
tauré la taxe de séjour intercommunale sur l’ensemble de son territoire à compter du 1er jan-
vier 2019. 



Toutefois, en vertu de l’article L 5211-21 du code général des collectivités territoriales, les
communes qui ont déjà institué la taxe de séjour pour leur propre compte, et dont la délibéra-
tion est en vigueur, peuvent s’opposer à la décision de l’organe délibérant de l’intercommuna-
lité dont elles sont membres par une délibération prise dans un délai de 2 mois à compter de
la publication ou de l’affichage de la décision.

La délibération Métropolitaine susvisée, du 28 juin 2018, n’est à ce jour pas exécutoire. Ce-
pendant, par anticipation et dans la mesure où elle serait confirmée, je vous propose, Mes
Chers Collègues, de s’opposer par la présente, à toute instauration d’une taxe de séjour inter-
communale sur la commune d’Aix-en-Provence.

Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificatives pour
2016
Vu l’article L 5211-21du CGCT,
Vu la délibération du conseil métropolitain en date du 28/06/2018 instaurant à compter du 1 er

janvier 2019 une taxe de séjour intercommunale,
Considérant la possibilité pour les communes ayant institué une taxe de séjour locale,  de
prendre une délibération contraire à la taxe de séjour intercommunale,
Vu la délibération du conseil municipal du 07/06/1990 instituant une taxe de séjour,
Vu la délibération du conseil municipal n° DL 2016-411 du 23/09/2016 fixant les modalités
de la taxe de séjour conformément à la réglementation en vigueur,
Vu le  décret  du Ministère  de  l'Economie et  des  Finances  en date  du 29 novembre 2017
classant comme station de tourisme la commune d’Aix-en-Provence,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  n°  DL.2017-378  du  20  juillet  2017  portant
conservation  de  la  compétence  « promotion  du  tourisme,  dont  la  création  d’offices  de
tourisme » et opposition à l’intercommunalisation  de la taxe de séjour,
Vu la délibération du conseil municipal n° DL.2017-624 du 13 décembre 2017 sauvegardant
la ressource fiscale communale de la taxe de séjour et de la taxe sur les produits des jeux des
Casinos en s’opposant à leur intercommunalisation,

Je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- DECIDER  de s’opposer  à  l’instauration  au  1er janvier  2019  de  la  taxe  de  séjour
métropolitaine sur la commune.

- AUTORISER  Madame  le  Maire,  Maryse  JOISSAINS  MASINI,  à  signer  tout
document et acte relatifs à l’exécution de la présente délibération.



DL.2018-318 - TAXE DE SÉJOUR MÉTROPOLITAINE - OPPOSITION COMMUNALE- 

Présents et représentés : 54

Présents : 43

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 49

Contre : 5

Ont voté contre
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Charlotte DE BUSSCHERE Hervé 
GUERRERA Souad HAMMAL 

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 18 juillet 2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


